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ARTICLE 6

À l’alinéa 33, substituer aux mots :

« à l’élaboration »
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les mots :

« aux modalités de mise en œuvre des orientations stratégiques et des objectifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la version sortie de commission des Lois, les collectivités « infrarégionales » (les conseils 
départementaux, les établissements publics intercommunaux, les chambres consulaires, les comités 
de massifs, le conseil national de la mer et des littoraux, le conseil économique, social et 
environnemental régional…) sont associés en tant qu’elles formulent un avis sur le schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires, et ce une fois le projet arrêté 
par la région.

Il s’agit de prévoir que ces différentes structures sont associées dès le stade de la définition des 
orientations stratégiques du schéma.


